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---------- 
ARTICLE 14 

(Art. L. 773-5 du code du travail) 

Dans la première phrase de cet article, substituer aux mots : 

« sont définis par décret », 

les mots : 

« , définis par décret, sont identiques pour l’ensemble du territoire national ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à prévoir que les éléments et le montant minimal des indemnités et 
fournitures destinées à l’entretien de l’enfant, définis par décret, sont identiques pour l’ensemble du 
territoire national. 

 

 

 

 

 

 

 

 


